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MÉMOIRE
SUR

LA MANIERE
DE

FAIRE LE CHARBON.

§. i.

Jl out le monde convient que dans un pays de

mines la confervation des forêts eli un objet de
la plus grande importance, «& que fî ce pays en
eft dépourvu, l'on n'y peut former aucune en-

treprilé, avec quelque efpérance de fuccés,

quelque bien concertée qu'elle puiffe être. Sans

bois, l'on ne peut pas ouvrir une mine, maî-
trifer les eaux fuuterraincs, faire des puits, des

galeries, des couverts. Combien de filons Se

de mines n'a -1 - on pas été obligé d'abandonner

faute de bois Au - lieu que fl le bois à brûler

& de conllrucflion s'y trouve en abondance,
l'entrepreneur peut exploiter fa mine avec
commodité avec profit Se en jouïr long - tems.

§.2.
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§. 2.

Quelle quantité de bois effectivement ne

faut-il pas pour étançonner les puits, les galeries

pour détourner les eaux donner de l'air,
conftruire des huttes, des moulins &c L'on

en employe encore plus cn charbon, dans les

fonderies, les forges, les efTayeries ; mais comme

tous les ouvrages qui s'y font ne demandent

pas feulement du charbon en quantité mais

aulli de bonne qualité, la moindre erreur à cet

égard eft d'une grande conféquence, non feulement

pour les mines mais auffi pour les forêts,
c'eft ce qui me fait prendre la liberté de préfenter

à la L. Société, dans ce court mémoire les

expériences & les obfervations que j'ai faites

fur certe matière. Je parlerai d'abord de la cuiffon

du charbon en général ¦ des efpéces de bois

les plus propres à cela; des régies qu'on y doit

obferver, & enfin des attentions qu'il convient

d'avoir dans l'ufage qu'on fait du charbon.

S. ?•

ARTICLE I.
De la cuiffon du charbon, en général.

Le feu, comme on fait, a le pouvoir de

changer tous les corps, tant animaux que végé.

taux
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taux en charbons ou en cendres, luivant que
l'acrflion du feu eft reflèrrée ou libre. Un corps
réduit en charbon conferve fa forme & peut
être ainfi tranfporte d'un lieu en un autre:
réduit en cendre il ne le peut pas & retombe fur le

champ, comme une poulfiere pefante.

5-4-

La différence donc entre le charbon Se la

cendre vient de ce que le charbon fe fait par
la diftillation & la cendre par la calcination du

Corps: comme il s'en diffipe quelque chofe d'eifen-
"¦iel dans ces deux opérations chymiques, il
s'agit de connoitre ce que c'eft, ce que le corps
Perd quand il fe change en charbon, ou en cen-
dre.

«• f-

L'analyfe chymiquc de tous les animaux &
les végétaux nous apprend que ces corps dans
dcs valès fermés, donnent d'abord une eau,
"•nfuite une matière huileufe, & qu'après que
toutes les parties volatiles fe font diffipées, il ne
*"efte dans la retorte qu'un charbon, dont on ne

Peut rien tirer, même par le feu le plus
violent, à-moins que l'on ne permette au feu &à

l'air
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l'air dragir immédiatement fur lui, auquel eas

il fe change, fur le champ, en cendres. Ce qui
fait voir clairement que le charbon ne fe fait

que lorfque toutes les parties aqueufes Se huil«

leufesfefont féparées du corps,& qu'il n'y relie

que les fines parties inflammables avec les ter-
retires Se les falines.

§. 6.

Carbo igittir(d'\t le grand Boerhaave eß

ilia vegetabiiium pars, unde ignis expiait aquam,

flpiritm ,flales volatiles, aliquid levioris minm ini.
mixti cateris, olei ; reliqnit vei-o terram ,flalemque

fixum ita quidem, ut horum auSœfluperflcieira-

refa&um, atténuâturn, in nigrum colorem redu-

Sîum urendo, oleum fluperextenderit ; omne enint

quod in carbone nigrum eji, quod prima ignis

aBione rapide motum, maxime extenflum, à non

infiammabili liberum, quodammodo extricatunt,

fiamma proximum, in fluperfliciem attra&um ;pet
fujfocationem manflt applicatum exteriori faciei ca-

vernularum, in quibusprias aqua, flpiritm, flales

volatiles h&rebant ante parationem carboni*. Le favant

auteur du Diciionnaire de Chymie définit ainfi
le charbon : Ce qui refle d'un compojé quelconque,

dans la combinaifon duquel il entre de l'huile, lorfl-

qiii
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¦j«? ce compofé a été expofe à l'a&ion du feu dans

les vaijfeaux clos de maniere que tous fes principes

volatils foyent enlevés & qu'il ait été dans

une incandej'cence compiette, flans qu'il s'en élève

rien.

$. 7.

L'art de cuire le charbon confifte donc à

dépouiller le bois de fes parties aqueufes & em-

pyreumatiques, & à lui laiffer les fines parties in.
flammables, enforte que le vrai caradere d'un
bon charbon eft d'être leger, caffant, uni, «St de

ne donner ni une forte flamme, ni ut}e fumée

épaiffe : Le caraBere fpecifique eji de pouvoir brûler

avec le concours de l'air, en rougijfaut Çflflcin-.

tillant, quelquefois avec une flamme jhiftble, mais

qui ne répand point beaucoup de lumiere & qui
n'efl jamais accompagnée d'aucune fumée ni fluli-
ginoflité, qui puijfle noircir les corps blancs qu'on y
expofe. Dici, de Chymie.

§• 8.

ARTICLE II.
Quelle efpéce de bois doit-on préférer pout

faire du charbon celui qui en donne le plus «Se

le meilleur. La quantité le connoit par la me¬

fure,
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füre ou le poids, & la qualité par les effets.'

C'eft pour connoitre l'une & l'autre que j'ai fait
les expériences fuivantes fur les cinq efpéces de

bois les plus communs, favoir, le fapin, le

bouleau, le hêtre, le tilleul & le chêne.

§. 9.

De chacune de ces efpéces de bois, fechés

auparavant fur le fourneau pendant quelques

{èmaines, je fis faire le plus exadement qu'il fut
poffible "» cubes égaux d'un pouce cubique
chacun : je les mis en même tems dans un fourneau

pourles réduire en charbons & en cendres :

j'en pefai les produits & en déterminai le poids,
en prenant un milieu. Voici les réfultats :

Poids du bois, du charbon, des cendres,
réduit en cendres en

drachm. gr- gr- gr. minutes

i fapin i 32 2? demi fo
hêtre 2 5*6 38 1 49
bouleau a 41 »7 demi 29
tilleul 2 2 27 1 42
chêne 3 »? fo 1 sr

Par



DE FAIRE LE CHARBON. l6r
Par la rédudion en charbon, ces cubes ont

perdu en dimenfion :

Le fapin 2 & demi lignes
Le hêtre 2
Le bouleau 2

Le tilleul I Se demi

Le chêne 2

D'un quintal de chacun de ces bois il fe tire :

charbon, cendrés, particules volatiles.

Du fapin 2f lb. 17 loths 741b. iy loths.

hêtre 21.3 quarts. 18 77 22
bouleau 23 9.3 quarts. 7 6. 21*

tilleul 22 26 77 6

chêne 2f

j

"-7 7? ?r

5. 10.

Donc ïoo to ifes de 6 pieds dans leurs 3 di
menfioris, donneront

de fapin 67 toifes de charbon ;

hêtre f8
bouleau J-8

tilleul 67

chênes T8

II. Vol. 17?.. L t
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% il.

Pefanteur du bois de la même groffeur:

Si le chêne pèfe 197 lb.
le hêtre pèlera 176
le bouleau 161

le tilleul 122

le fapin 92

§. 12.

Effet du charbon fuivant que l'un fe con»

fume plus tard ou plutôt, dans le feu.

Si le charbon du fapin dure au feu 24 heures,
celui du hètrp durera 21.1 quart

tilleul if. & demi

chêne 2}.3 quarts
bouleau 12. & demi

Mais fi ces charbons font d'un poids égal,

ils fe confirmeront :

Les charbons de lapin en 24 heures

hêtre 17

bouleau 12 &demi
tilleul jq Se demi

chêne g. 3 quart.

§• 13.
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§• '?•

Effet du charbon dans la revivification du

plomb le poids étant égal.

Si avec le charbon de fapin l'on tire 43 lb.. de

plomb
l'on aura avec celui de hêtre 46

bouleau f4 \tilleul 44
chêne 6*8

La groffeur étant égale :

Si les charbons de fapin donnent 4f
l'on a de ceux dc hêtre 66

bouleau 6f
tilleul 44
chêne 234

§. 14.

D'où il fuit

ï. Que la plus grande quantité de charbons

s'obtient quant au poids
du chêne, enfuite

fapin
bouleau

tilleul
hêtre

L 2 quant
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quant au volume

du tilleul, enfuite
du hêtre

bouleau

chêne

fapin

$. -f-

2. Quant à l'effet du charbon, le plus grand eft:

Suivant le poids
du fapin, enfuit«

hêtre

tilleul
bouleau

chêne

Suivant la groffeur *¦

du chêne

fapin
hêtre

tilleul
bouleau

4. Que
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*\. Que l'effet des charbons, par raport à la

revivification des métaux de leurs chaux :

Suivant le poids, le plus grand eft celui des

charbons de chêne,

enfuite hêtre
bouleau

fapin
tilleul

Suivant la groflèur, les charbons de chêne

fairont le plus d'effets

enfuite bouleau

hêtre

tilleul
fapin.

f I&

Il n'eft donc pas douteux" que le chêne

donne le plus de charbon & le meilleur, enfuite
*-*- hêtre & puis le fapin. Mais on doit faire
réflexion que dans le tems que les chênes & les

hêtres peuvent fournir le charbon néceffaire

Pendant toute une année, à 20 fourneaux, p. ex.
ks fapins croiffent pendant ce tems- là, de façon
* pouvoir entretenir 60 & même 80 fourneaux,
Comme en conviennent tous les experts en ma-

L j tiere
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tiere defo-êts: il eft fur auffi que le fapin donne

le plus Se. le meilleur charbon pour les fonderies

& les forges. Du Hamel, dans fon Traité
fur la maniere de faire le charbon, prétend à

la vérité que le charbon des bouleaux, des trembles,

des peupliers, des tilleuls Se des pins
rendent les métaux plus doux, peut-être parce

que ces bois ont moins d'acide vitriolique. Mais

quel acide peut- il fe trouver dans le charbon?

Comment peut-on réduire les métaux de leur

chaux, fi les charbons contiennent de l'acide

vitriolique? D'où, peut venir la dudilité des

métaux, fi ce n'eft de leurs parties inflammables

§. 17.

Nous donnons donc la préférence au
fapin, pour faire du charbon, mais à condition

qu'il foit fee, Se qu'il ait été coupé depuis un

an, ni plutôt ni plus tard, Se fur-tout qu'il
ne foit pas verd, car un bois fraîchement coupé

donne ordinairement un tiers moins de charbon

que du bois fee Se coupé depuis un an. Dans

la fonte des mines, Se particulièrement dans

celle de fer, il vaut mieux mêler les charbons

que d'ufer d'une feule efpéce : car s'il eft bon

d'avoir
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d'avoir du bon charbon & beaucoup il eft auffi

bon de bien fondre, Se de gagner plus de métal,

-• 18-

ARTICLE III.
Ce qu'ilflaut obflerver quand onflait du charbon.

Ce n'eft pas feulement de la#qualité du bois

que dépend la quantité Se l'effet du charbon,
mais de la maniere dont il eft fait. Je vais donc

donner quelques règles qu'il faut fuivre dans

cette opération Se fairai voir

1. Comment il faut arranger la pile de bois,
ou le fourneau.

2. Comment il faut le réduire en charbon.

Les piles fe font de deux façons favoir,
verticales & horizontales. Les premieres fe font

en plaçant débout ou verticalement les bûches;
Se les fécondes, en les plaçant de plat, ou hori-
ïontalement. Chacune a un arrangement
particulier que je détaillerai fuccindement «Se éclair-

chai par des figures.

§• 19.

Un fourneau vertical fig. L IL III. IV.
L 4 eft
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eft fait de lits ou de couches de bois i. 2. ;- 4*

Se des mats, ou des perches, b. b. b. b. plantées

au centre. Ces figures fe trouvent dans le 1er

volume du Schauplatz der Künjien und
Handwerken ou Hiftoire des arts & métiers, fur la

£11 du 1er Mémoire. Elles repréfentent 4 lits,

quoi qu'en quelques endroits il n'y en ait que î
avec In calotte. Cçs lits fe font dc bûches
pofées verticalement. La foffe, ou la faulde (fig.
JV. d d. eft la place fur laquelle on çleve le

fourneau, elle doit être unie, fèche, à l'abri
des vents violens, purgée de toute pierraile, &
avoir fervi auparavant au même ufage, s'il eft

poffible,

§. 20,

Au milieu de cette aire circulaire, on plante

la perche ou le mat, au pied duquel on place
les bûches, ou verticalement (fig. IV.) ou ho-.

rizontalement, en forme d'une cage triangulaire

(fig. V.) mais il n'importe quelle pofition
ayent les bûches, Peffentiel eft qu'elles foyent
fèches. Après cela, on fait le 1er lit, en laiflànt;

une ouverture fur le côté, (NB. qui eft on-life),

par laquelle on met le feu au fourneau. Sur ce

lit on en fait un ad. 2. a. 2. *• Se, au - deffus un
$me
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3me î. 3. 3. 3. »5c enfin la calotte^4. 4. 4. La

figure III repréfente la coupe d'un fourneau

avec fon mat d'un bout à l'autre.

§. 21.

Ce tas de bois eft couvert enfuite, afin que
la pouffiére ne fe mêle pas parmi le bois. On
fe fert pour cela de différentes matières. Du
Hamel couvre la pile de terre ; JujH prend du

gazon j quelques-uns fe fervent de piquans de

fapins, dc feuillages Se d'autres au contraire
de paille, Se cette maniere me paroit la meilleure

parce que toutes les autres peuvent fournir

occafion de caufer du préjudice aux forêts.

§. 22.

Le fourneau étant achevé, on y met enfin

le feu par l'ouverture qu'on a laiifée au bas, avec
des tifons, ou des coupeaux de bois allumés au
bout d'une perche. Le feu monte le long du

mat Se fort par l'ouverture qu'on a laiffée, au
haut de la pile ; mais comme on le repouffe au

moyen de la pouffiére de charbon qu'on y jette

il fe répand intérieurement & lentement
dans la pile, où on doit le conduir" Se le

comprimer pour ainfi dire, fi on le juge néceflàire.

L f Après
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Après cela le charbonnier met la main dans

l'endroit du fourneau, où fort la fumée, pour
découvrir fi la chaleur eft alfez grande : s'il la

trouve telle il jette deffus dufrafin, pour que

la chaleur s'y renferme Se que le bois achevé de

fe bien cuire.

$• 23.

Quand il fait du vent, le côjié du fourneau

qui y eft expofe brûle avec plus de force que
les autres. Se ordinairement il fe forme un

creux veis le haut, au-deflbus de la calotte :

c'oli à quoi le charbonnier doit bien faire

attention Sey porter remède inceffamment. Cet

ouvrage s'appelle la fonde Se lé fait de cette

maniere. Le charbonier monte fur le fourneau,

le découvre entièrement au haut, & par le

moyen d'un bâton qu'il y enfonce, il cherche

à voir comment va la cuillbn & fi elle fe fait
également bien par tout ; au cas qu'il trouve
le contraire, il y remedie au moyen de quelques

bâtons courts qu'il enfonce dans les endroits

où le feu doit être attiré. Cela étant lait, il
recouvre le fourneau comme auparavant.

J. 24.
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§. 24.

C'eft dans cette opération que le charbonnier

peut faire voir s'il entend le métier. Son

habileté confifte à juger par la confidération du

tems, de la qualité du bois & de la conflrudion
du fourneau, fi les trous doivent fe faire de bas

en haut, ou de haut en bas en quelle quantité,
de quelle grandeur Se à quelle diftance les uns
des autres ils doivent être fait. C'eft - là

l'ouvrage le plus difficile Se en même tems le plus

important, car (i l'air a trop d'accès dans le fourneau

le bois fe réduira en cendres : Fait en

a-t-il trop peu le bois ne fe cuit qu'à moitié
& donne quantité de fumerons.

§• 2«,'.

A la vérité je ne fuis pas pour qu'on touche

beaucoup aux fourneaux ; cependant quand

ils font grands, quand le bois eft plus humide

en un endroit qu'en un autre, quand ilsncfont
pas couverts par - tout également Se que le

fervice des .mines où des forges demande une

prompte expédition, il taut inévitablement en

venir à la fonde & au trouage, Se quoi qu'on

perde, par - là beaucoup de charbon, parce

qu'on
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qu'on donne au feu trop d'adîvité; c'eft ce

qu'un œil exercé connoit fur le champ quand

il aperçoit une fumée blanchâtre & ardente.

§. 26.

Quand le bois au bord d'en bas du fourneau

eft parfaitement cuit, on arrofe d'eau le

fourneau & on le démonte. On commence par
lui ôter fa chemife Se on défait avec un râteau,

ou la herque, la pile de charbons fur lefquels

on jette de l'eau & qu'on laiffe ainfi pendant
deux jours, de crainte qu'ils ne recellaffent du
feu quand on les porte à la fonderie; ce qui peut
aifément arriver quand on cuit du bois noueux
qui conferve longtems le feu dans fes branches.

Telles font les principales règles qu'on
obferve quand on cuit les piles de bois verticales

: maintenant voyons comment on arrange

les piles horizontales & comment on les réduit

en charbons.

§• 27.

L'on trouve la defcription 8c les figures
dans le XX volume des Mémoires de l'Acad. de

Suéde. La fig. VI repréfente l'aire d'un fourneau

horizontal quia 12& demi aunes de long
fur
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fur 10 Se demi de large. Sur le devant & au bord
de la faulde ou de l'aire, on planta trois fortes

perches 1. 2. 3. dans la terre, lefquelles font
inclinées vers le fourneau jufques vers le tiers
de fa hauteur ou panchent en dedans fur l'aire.

On met auffi trois fagots, a, b, c le long de

l'aire, la plus grande partie faits de bouleaux.

Après cela, l'on place fur ces fagots, en travers,
du menu bois des branches courbes, & le plus
mauvais bois eft mis près des fagots & au pied

A. D. à la hauteur dc 14 aunes ; mais le plus gros
eft mîs au milieu Se contre la paroi intérieure
C. B : les deux parois doivent être égales,
parfaitement à plomb Se faites de bûches de la même

longueur.

$• 2R.

Plus on peut mettre les bûches ferrées l'une

contre l'autre, & mieux c'eft. L'on remplit auffi
de pointes débranches d'arbres, les intervalles
«Se les vuides qui laiffent entre-elles les groii'es

bûches. On rompt les arbres courbes afin

qu'il ne fe trouve aucunes cavités dans le

fourneau: celui- ci eft fait de pins fees, la plupart

gros, & de quelques fapins. Sa hauteur au pied,

ou la côté antérieure A. D. fig. VII. eft d'une'

aune
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aune Se un tiers ; au milieu ou en E. G. elle eft

de 4 & demi aunes Se la paroi poftérieure E. B.

ou H. J. (,.fig. VII. a 6 aunes de hauteur
perpendiculaire, prife du pied jufqu'au fommet. Le

haut de D. &E. alloit un peu en s'arrondiffant,
de même que la paroi poftérieure E B. Pour remplir

le fommet du fourneau, on prit du petit bois

& de groffes branches & on les arrangera de

façon que la furface DFE fût auffi ferrée qu'il
étoit poffible.

§• 29.

Comme la paroi poftérieure H J étoit
compofée de gros arbres, il fallut remplir les

intervalles des troncs avec des coins
'

qu'on y
enfonça. Ces coins avoient une tête pour que la

paroi fût plus folide Se que le bois fût plus affermi.

L'on challà ces coins à 1 & demi aune de

chaque extrémité du bûcher, enforte qu'un coin

paffe fur l'autre au milieu, comme on le voit à

fig. VU ** ilfautauffi, à l'a paroi antérieure,
faire des clayes autour des poteaux 1. 2. 3 avec

de fortes branches que l'on entrelaça vers le

niileu des poteaux à-peu-près. Les bouts de

ces tranches *** entrelacées fe mirent, pour
plus deforce, entre les bûches.

§. 3°*
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§. 30.

C'eft ainfi qu'on arrangea le bois, on le

couvrit de branchages, on ietta par - deffus du

frafin & on le garantit yers les extrémités ou
les parois laterales, avec des rondins, afin de

tenir le frafin ferme & ferré. Un fourneau tel

que le repréfente la £g. VII doit être revêtu
de branches de fapin, tout autour également,
à l'épaiffeur d'un quart d'aune, de façon qu'on

commence par le fommet & qu'on fait entrer
enfuite les bouts de ces branches entre les pièces

comme cela fe pratique dans les

fourneaux verticaux. A 1 quart d'aune à- peu- près
de chaque bout des bûches le long des parois
laterales on enfonce à force, dans la terre,
de forts poteaux pointus K. L. fig. Vili. IX.
que l'on foutient par des Etais M. M. M. M.
C'eft contre ces poteaux qu'on appuyé enfuite
les rondins,N.O. £g. VIII. de l'épaiffeur
ordinaire de ceux dont on fe fert pour les toits,
Se affez long pour qu'ils paflènt la fourche du
fourneau fur laquelle, on fe regle. Chaque rondin

fe met ferré l'un contre l'autre. L'on verfe
le frafin que l'on comprime enfuite entre la

fourche du fourneau •& cette paroi cfe rondins,
en fe réglant fur la mefure qu'on a donnée à.

cette
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cette paroi ; ainfi que cela fe voit au frafin con*
tre la paroi P. Q;.fig. VIII. de façon que la cou«
che de frafin ait i demi aune d'épaiffeur.

â. 31.
l

L'on continue enfuite de mettre le frafin,

toujours de la même épaiffeur jufques par-def-
fus le fommet du fourneau H & la paroi
poftérieure où deux traverfes ou blocs 1. m. dont
l'un fe voit par devant dans la fig. IX. foutiennent

le frafin Se font foutenus par les apuis n. o.

Le fourneau dans cet état eft prêt à être allumé
Se fe préfente par devant, comme il fe voit à

fig. IX. Il étoit entré dans ce fourneau 19 toifes

de gros bois, fee «Si d'une année. L'on y mit
le feu à un angle du côté antérieur X d'où, en

bouchant & en perçant, l'on fit parvenir le feu

à l'autre extrémité Z: c'eft-là ce que chaque

charbonnier doit entendre, afin que le feu n'aile

pas de travers contre faire, auquel cas le fourneau

ne fe brûle toujours qu'en partie.

§• ?2.

Quand donc le feu s'eft répandu dans tout
le bas du fourneau, on travaille à l'attirer vers

toute fa furface fupérieure. Il faut ufer ici de

beaucoup
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beaucoup de circonfpedion, être attentif que le

Feu fe diftribué également par-tout autant qu'il
eft poifible, qu'il n'agifle pas trop - tôt, en bas,

fous la feuille Se le frafin ; car il defcend affez de

lui-même, principalement -quand le fourneau

va obliquement depuis le pied jufqu'à fou fommet

& de cette maniere il s'allume de la façon
la plus lûre & la plus avantageufe.

Comme le petit bois qui eft au pied, eft de

la plus mauvaife forte, & que le feu réduit
ordinairement le premier bois qu'il rencontre, en

petits charbons poreux &en pouffiére, il arrive

que c'eft au pied du fourneau qu'on trouve les

plus mauvaifes charbons, ce qui elt compenfé

avec avantage dans l'intérieur du fourneau,
quand on le remplit fi ferré qu'à peine le voit-

on fumer. Suivant que le feu eli roi ce, ou qu'il
diminue, il doit être pouffé vers la paroi polié-
rieure avec une perche que le charbonnier «luit
fdvoir employer fur tout le fourneau, .fuivant
les circonftances, foit qu'il faille difpercer le

feu, l'amortir, ou lui donner paffage, dc même

que cela fe pratique dans les fourneaux verticaux.

II. Vol. 1771. M i 33.
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ARTICLE IV,
De l'osconomie relative au charbon.

Après avoir parlé de la maniere de cuir»
le charbon, foit dans des fourneaux verticaux,

ou horizontaux, je parlerai de quelques mefures

à prendre pour ménager les forêts «Se pour
procurer aux fonderies & aux forges l'avantag«
d'avoir le charbon au plus bas prix poifible.
Trois objets fe préfentent: Le premier font les

forêts, le 2d. le tranfport des charbons, Se l«

3me eft leur livraifon Se leur ufage aux forge«,

Que faut - il donc obferver

§• .4«

1, Les forêts.

Que l'on ne doit jamais permettre, de cuire
du charbon dans de jeunes forêts mais feulement

dans les vieilles. Le temps de couper le

bois pour faire du charbon eft auffi un point très

important quoique bien des gens s'imaginent

que cela peut fe faire en tout tems ; mais fi le

bois fee comme tout le monde en convient,
donne plus Se de meilleur charbon, que le bois

humide Se vert, il fuit que le bois ne doit être

coupé
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fcoupé que lorfque l'arbre n'a plus beaucoup

d'humidité. »Quand fera - ce Les forêtiers ne

font pas d'accord là-deifus*. les uns veulent

qu'on coupe le bois en été, d'autres au contraire,
en hyver. L'été eft fans contre, le tems le

plus commode pour cela • mais quand on veut
du bois qui dure, & de bons charbons, l'ex*

périence nous apprend, que le bois coupé en

hyver vaux mieux.

S- »f.

L'on ne doit pas auffi permettre de couvrir

les fourneaux avec des branches de

fapin, ou avec des gazons. La pareife des

garçons forêtiers a fouvent occafioné la perte des

plus beaux pieds d'arbres Se de quantité de jeunes

fapins. Il en eft de même quant au g izon :

en l'enlevant on détruit de jrunes poulies, on'
découvre les racines des arbres Se on rend le

fol incapable d'y pouvoir ferner des bois. Il
eft auffi démontré par les expériences de

l'Académie dei Sciences de Suéde que l'on a plus

& de meilleur charbons, que par le moyen
des fourneaux horizontaux que par les verticaux.

M * §• \6.
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§. 36.

2. Le tranfport des charbons.

La coutume eft par-tout de mefurer le charbon

dans la forge Se enfuite de payer le

charbonnier ; mais cet ufage ne me paroit pas, le

meilleur, par la raifon I, que le charbonnier

ne s'attachera qu'à faire beaucoup de charbon,
fans s'embarrafier qu'il foit bon ou mauvais.

2. Que l'on charge avec trop de précipitation
«Se que l'on voiture de même; ce qui produit
beaucoup de pouffiére de charbon. 3. Que l'on

ne pe peut pas favoir s'il ne s'eft rien perdu fur

la route, ou fi l'on n'a rien diftrait. 4. Que
le méfureur peut s'entendre avec le charbonier,

& le favorifer. y. Que les voituriers peuvent
être arrêtés ou retardés en route. 6. Parce qu'enfin

il eft rare que le mefurage fe faffe de

façon que la forge ou le charbonnier n'aient quel,

que plainte à faire.

§. 37.

Par ces confidérations il vaudrait mieux

peut-être de pefer le charbon Se la banne près
des fourne«tux même, d'en marquer le poids
fur le Kobijch, Se. d'en expedier ainfi le tout à

la
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la forge, où il feroit pefé de nouveau. L'on

peut juger par le poids fi le charbonier a fait
fon devoir en cuifant le charbon, Se s'il en

livre la quantité qu'on a droit de prétendre de

lui. J'ai fait voir, à la vérité, dans l'art. 2.
combien de charbon chaque efpéce de bois doit
donner; mais comme il n'eft pas poffible de

faire cette détermination dans de grands
fourneaux où l'on cuit plufieurs efpéces de bois Se

par des tems différens avec la même exadi-
tudo que cela fe fait dans de petits effais, il
faut auparavant s'affurer par plufieurs expé-
riences faites en différentes faifons, par différens

tems, & avec différentes fortes de bois
fees & humides, de la quantité de charbon

qu'on peut raifonnablement prétendre d'une toife
de bois, quantité qu'on déterminera en

prenant un terme moyen.

§¦ 38.

Le charbonier eft obligé, fur le prix qu'on
eft convenu avec lui, de fe procurer la paille
néceffaire pour couvrir fes fourneaux, «St de

faire tranfporter par fes propres gens le bois

jufqu'à la place où il doit être cuit. Suivant
donc que le bois fe trouve éloigné, «St fuivant

M 3 d'autre*
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d'autres circonftances qui exigent Je plus grands

fraix, il faut ppyer plus ou moins au

charbonnier j il eft des cas où il eft jufte de lui
a'iouer quelque chofe de plus, comme quand il
furvient des mauvais tems, de groffes neiges,
des froids rigoureux, des maladies, ou quand

la paille manque,

S. 39»

Il eft facile d'obferver cet ordre dans le*

lieux où il y a des places deftinées â y faire

les amas de bois Se àie cuire, après qu'il a été

coupé & mis en bûches. C'eft l'affaire de

l'intendant de procurer un nombre fulfifant de

gens entendus Se laborieux » afin que les bois

ne reftent pas longtems dans l'eau, & qu'il n'y
pouriile, ce qui donne toujours les plus mauvais

charbons. Il faut auffi dans ces lieux-là
avoir i'attetuion de cuire premièrement le bois

le plus vieux parce que le bois même d'un

an n'y donne jamais de fi bons charbons que
celui qui » été cuit dans la forêt.

§. 40.

Si les chemins qui conduifent aux
fourneaux & des fourneaux gyx forges font com¬

modes
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«iodes, le débit des charbons en fera plus
facile & meilleur. C'eft pourquoi un intendant
des forêts, lorfqu'on voudra mettre en charbon

une nouvelle forêt, devra d'abord la vi
fiter marquer avec des piquets le chemin qu'il
faudra faire, & convenir pour cela avec des

ouvriers à tant la toife. La coutume en quelques

endroits eft d'indemnifer en partie le

propriétaire d'une bête qui viendra à périr, en fe-

fant cet ouvrage, pour encourager la livraifim
des charbons, & que les forges ne fouffrent

pas de leur retard.

§. 4L
Cette livraifon fe fait ou par corvées, ou

de bon gré, par des gens qu'on paye; mais

de quelque maniere qu'elle fe faffe, il ne faut

pas que l'agriculture en fouffre. Elle eli la

premiere & la plus noble de toutes les profeffions :

c'eft d'elle que dépend la profpérité des mines

Se de tout le pays ; elle ne doit jamais être
arrêté ni gênée, mais plutôt être toujours favo-

rifée & encouragée; mais comme on fait combien

de charbon il faut à une forge par femaine,

il eft aifé de prendre fes mefures à l'avance
|

pour en faire la provifion néceffaire, fans pré-

judicier à l'agriculture.
M 4 §• 42-
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§• 42-

Les forges.

L'Economie des mines exige que les fon-

fcnderies ayent en tous tems la provifion de

charbons qu'il leur faut, de peur d'être obligees

à chommer. Mais comme en hyver que
Jes jours font cours qu'il furvient de fortes

gelées S: des orages l'on ne peut pas faire

autant de charbons qu'en d'autres faifons, & que
même quelque-fois l'on n'en peut point faire

du tout, lorfque les neiges font trop abondan,

tes, ou qu'il s'eft fait dc grandes diffipations de

bois; pour obvier a tous des inconvéniens, il
faut i. abbattre le bois de bonne heure & le

livrer fur la place où il peut toùjoursj être cuit.'

2. Faire enlever la neige, quoi-qu'il en coûte,

& 3. faire une provifion fuffifante de charbon i
mais il fuit bien prendre garde que cette
provifion n'aille pas au - delà de la quantité que
demande le travail de cinq ou fix femaines, parce

que plus il y a de charbon, plus il fait de

poiiiiicre Se que le danger du feu dans une forge

eft d'autant plus à craindre qu'il s'y trouve
plus de charbon.

¦§.43.
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§" 4?.

La confommation de charbon dépend du

nombre des fourneaux de fonte. L'on compte

qu 'il faut, chaque année, pour le fervice d'un
fourneau (Krumofen) 1126. 3 quarts toifes de

bois long de y pieds & comme une toife, l'une
dans l'autre, donne 12 mefures de charbon, ces

1126. 3 quarts toifes de bois donneront 13 pi.
Suivant ce calcul, dans les mines de la Baffe-

Hongrie, il faudra chaque année pour le fervice

de 36 fourneaux 486756 mefures de charbon,
fans compter ce que les grillages Se les efTayeries

en confument. La confommation de charbon
étant donc fi prodigieufe ne doit - on pas

regarder la confervation des forêts comme une
chofe très effentielle, «Se chercher l'épargne à

tous égards, foit dans la fabrique, foit dans

l'emploi du charbon 'i Combien n'en employe-

t - on pas inutilement, dans le grillage des

mines de fer calcaires, trop, dans celui des mattes
de cuivre (Kupferlech «Se dans îa fonte de la

mine de plomb qui ne demande qu'une chaleur

legere, de même auffi, lorfqu'on fait agir les

foufflets plus qu'il n'eft néceffaire, qu'on
employe autant de charbon pour un minerai aifé

My à fon-
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à fondre que pour un qui l'eft moins Ne doit-
on pas auffi mettre une différence entre un fourneau

qui commence à travailler «Se un autre qui
eft cn train, déjà depuis quelque tems Faut - il
toujours relier colè à l'ancien ufage de faire
travailler par tache quels crue foyent les mine.

raux Ì

i. 44«

Telles font mes idées fur le choix des bois
dont on veut faire du charbon & fur la maniere

d'employer celui - ci dans les forges. J'ai pris
les figures des piles verticales dans l'Hiftoire
des Arts Schauplatz derKiinflcn) Se celles des

piles horizontales, de même que leur defcription,
dans les Ouvrages desSavans de Suéde (Schwe*

diflehen Gelehrten Schrijften). Le refte font les

expériences & les obfervations que j'ai faites,
dans les mines des pays héréditaires de S. M. I.
«St R. «St dans celles de la Baffe-Hongrie. Je ne me

fuis attaché qu'à l'effentiel dans cette matière

importante, cherchant moins l'élégance que la

clarté «Se à ne préfenter rien à la Savante Société

qui pût lui paroitre inutile ou fuperflu.
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